


   
CONTRAT DE  COLLABORATION DE RECHERCHE 
 
ENTRE 
 
La Société .........................................................................................   
 
(+ forme juridique)   
 
Au capital de ............................ francs   
 
Dont le siège social est ...........................................................................   
 
Représentée par....................................................................................   
 
Ci-après désignée par "LA SOCIETE"  
   
 
d'une part,   
 
 
ET   
 
 
L'UNIVERSITÉ PARIS 7 - DENIS DIDEROT  
 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel   
 
Dont le siège est 2, place Jussieu - 75251 PARIS CEDEX 05   
 
Représentée par son Président, Monsieur ……………………………   
 
Ci-après désignée par "L'UNIVERSITE"  
 
Agissant tant en son nom qu'au nom et pour le compte du 
laboratoire..........................................................................................   
 
Dirigé par...........................................................................................   
 
Ci-après désigné par "LE LABORATOIRE"  
 
d'autre part,   
 
IL EST TOUT D'ABORD EXPOSÉ QUE :  
 
- Origine, contexte et objectifs de la recherche   
 
- Propriété industrielle éventuelle et antériorités existantes  
 
EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  



 
  
ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT  
   
Le présent contrat a pour objet d'établir une collaboration entre LA SOCIETE et 
L'UNIVERSITE et de définir les droits et obligations des parties pendant la 
collaboration puis sur les résultats obtenus en vue de leur exploitation industrielle et 
commerciale.   
 
  
ARTICLE 2 - DOMAINE DU CONTRAT  
   
Le DOMAINE DU CONTRAT est ...........................................................................….. 
 
Aucune des stipulations du présent contrat ne saurait être interprétée comme créant 
des droits et obligations en dehors du domaine du contrat tel que défini ci-dessus.   
 
  
ARTICLE 3 - PROGRAMME DES RECHERCHES ET TRAVAUX  
   
3-1 Répartition des travaux :   
 
Variante 1   
 
L'UNIVERSITE et la SOCIETE décident d'effectuer en commun une étude, ci-après 
désignée par "ETUDE" ayant pour objet…..................................................................… 
 
Répartition des travaux :   
 
- à  la charge de la société   
- à  la charge du laboratoire   
- commune aux parties   
 
Variante 2   
 
LA SOCIETE confie à L'UNIVERSITE la réalisation de l'étude ayant pour objet 
..........................................................................................................................................
..................................................................  
 
3-2 Moyens mis en oeuvre :  
 
Variante 1 et 2   
 
LE LABORATOIRE mettra à disposition le savoir-faire de ses chercheurs et utilisera 
les appareils et équipements nécessaires à la bonne exécution de L'ETUDE. Monsieur 
........................ consacrera ...... % de son temps de travail à cette étude.   
 
LA SOCIETE mettra à disposition du projet ……........................................................   
 



Un programme détaillé de l'ETUDE est donné dans l'annexe scientifique jointe au 
contrat.   
 
  
ARTICLE 4 - RESPONSABILITE SCIENTIFIQUE  
   
M.................................................. du LABORATOIRE est le responsable scientifique 
de l'ETUDE . Son correspondant dans la SOCIETE est M.……………...............   
   
   
ARTICLE 5 - REUNIONS-RAPPORTS  
   
LE LABORATOIRE adressera à la SOCIETE un rapport intermédiaire ......mois après 
le début du contrat et un rapport final de synthèse dans le mois qui précède 
l'expiration de ce contrat.   
 
  
ARTICLE ... (FACULTATIF) - COMITE TECHNIQUE  
   
Il est créé un comité technique de suivi de l'ETUDE.   
 
6.1 : Ce comité est composé de deux représentants de la SOCIETE et de deux 
représentants de l'UNIVERSITE (dont le responsable scientifique de l'ETUDE au 
LABORATOIRE).   
 
6.2 : Ce comité a pour rôle de constater l'état d'avancement des travaux et de suivre le 
bon déroulement de l'ETUDE. Il se réunira pendant toute la durée du présent contrat, 
à  la demande de l'une ou l'autre des parties, et en tout état de cause préalablement à la 
survenance des cas suivants :   
 
- réorientation de l'ETUDE en fonction des résultats obtenus   
 
- projet de publication ou de dépôt de brevet sur les résultats de l'ETUDE   
 
- difficulté dans l'exécution du présent contrat   
 
6.3 : Toutes les décisions seront prises à  l'unanimité par les membres du comité 
technique.   
 
 
ARTICLE 6 - PERSONNEL  
   
Dans le cadre de ce contrat, les parties pourront être amenées à envoyer certains de 
leurs personnels travailler dans les locaux de l'un des signataires tout en continuant à 
en assurer la rémunération.   
 
Ce personnel devra se conformer au règlement intérieur de l'établissement d'accueil. 
Chacune des parties continuera d'assumer à  l'égard du personnel qu'elle rémunère 
toutes les obligations sociales et fiscales et d'exercer envers lui toutes les prérogatives 



administratives de gestion. Les parties assureront la couverture de leurs personnels 
respectifs en matière d'accidents de travail et de maladies professionnelles.   
   
  
ARTICLE 7 - REMUNERATION ET PAIEMENT  
   
En contrepartie des engagements pris par L'UNIVERSITE dans le cadre du 
CONTRAT, la SOCIETE s'engage à lui verser, pour le compte du LABORATOIRE, 
une contribution forfaitaire de .......... F H.T., TVA 19,6%, soit ............ TTC.   
 
Variante 1   
 
Conformément à l'annexe financière au présent contrat, cette contribution représente 
....... % du coût total du programme.   
   
 
Variante 2   
 
Conformément à l'annexe financière au présent contrat, cette contribution couvre 
l'ensemble des frais qui ne sont pas pris en charge par l'université.   
 
Le versement de la SOCIETE sera effectué au nom de Madame l'Agent Comptable de 
l'UNIVERSITE PARIS 7-DENIS DIDEROT, compte CCP XXXXXXXXXXXX A, 
sur présentation de factures de l'UNIVERSITE, selon les modalités suivantes :   
 
-...........................F H.T. à la signature du présent contrat   
 
-...........................F H.T. au Xième mois   
 
-...........................F H.T. au Xième mois   
 
Le règlement sera effectué dans les trente (30) jours de la date de réception de la 
facture correspondante. Toute somme non versée dans les délais précités produira 
intérêt au taux égal à une fois et demi le taux de l'intérêt légal par mois calendaire de 
retard.  
 
L'UNIVERSITE peut décider d'affecter une partie de la contribution forfaitaire à la 
rémunération de personnels.   
 
Cette contribution forfaitaire sera utilisée par L'UNIVERSITE jusqu'à épuisement des 
fonds sans condition de délai ni fourniture de justificatif.   
 
Elle ne comprend pas les frais de déplacement et de séjour relatifs à des missions 
décidées d'un commun accord entre les parties. Ces frais seront remboursés par LA 
SOCIETE sur présentation de pièces justificatives.   
 
  
 
 
 



ARTICLE 8 : SECRET - PUBLICATIONS  
 
8-1 : Toute publication ou communication d'informations relatives à l'Etude, par l'une 
ou par l'autre des parties, devra recevoir, pendant la durée du présent contrat et les 6 
mois qui suivent son expiration, l'accord écrit de l'autre partie qui fera connaître sa 
décision dans un délai maximum de 2 mois à compter de la demande : passé ce délai 
et faute de réponse, l'accord sera réputé acquis.  
 
En conséquence, tout projet de publication ou communication sera soumis à l'avis de 
l'autre partie qui pourra supprimer ou modifier certaines précisions dont la divulgation 
serait de nature à porter préjudice à l'exploitation industrielle et commerciale, dans de 
bonnes conditions, des résultats de l'Etude. De telles suppressions ou modifications ne 
porteront pas atteinte à la valeur scientifique de la publication.   
 
De plus, l'autre partie pourra retarder la publication ou la communication d'une 
période maximale de 18 mois à  compter de la demande si des informations contenues 
dans la publication ou communication doivent faire l'objet d'une protection au titre de 
la propriété industrielle.   
 
Ces publications et communications devront mentionner le concours apporté par 
chacune des parties à la réalisation de l'Etude.   
 
8-2 : Toutefois les dispositions du présent article ne pourront faire obstacle :   
 
- ni à l'obligation qui incombe à chacune des personnes participant à l'Etude de 
produire un rapport d'activité à l'organisme dont elle relève, cette communication ne 
constituant pas une divulgation au sens des lois sur la propriété industrielle,   
 
- ni à la soutenance de thèse des chercheurs dont l'activité scientifique est en relation 
avec l'objet du présent contrat, cette soutenance étant organisée chaque fois que 
nécessaire de façon à garantir, tout en respectant la réglementation universitaire en 
vigueur, la confidentialité de certains travaux. A ce sujet l'arrêté du 5 juillet 1984 
relatif à l'habilitation à diriger des recherches précise dans l'article 10 du chapitre III : 
"Dans le cas où le sujet de la thèse ou des travaux l'exigerait, le Directeur de thèse 
peut, en accord avec le Président ou le Directeur de l'Etablissement, prendre toute 
disposition pour en protéger le caractère confidentiel".   
 
8-3 : En sus des engagements réciproques de secret pris selon les termes ci-dessus, les 
parties s'engagent à garder secrètes les autres informations de toute nature appartenant 
à l'autre partie qu'elles auraient pu recueillir à l'occasion des contacts avec les services 
de l'autre partie. Elles s'engagent à faire prendre le même engagement par leurs 
préposés.   
 
8-4 : Les stipulations de l'article 8-3 demeureront en vigueur pendant la durée du 
présent contrat et pendant une période de cinq (5) ans après son échéance.   
 
 
 
 
  



ARTICLE 9 : PROPRIETE INDUSTRIELLE  
 
9-1 : Les résultats mêmes portant sur le domaine de l'Etude mais non issus 
directement des travaux exécutés dans le cadre du présent contrat appartiennent à la 
partie qui les a obtenus. L'autre partie ne reçoit sur les brevets et le savoir-faire 
correspondant aucun droit du fait du présent contrat.   
 
9-2 : Sous les réserves définies aux paragraphes suivants, la SOCIETE dispose du 
droit de premier dépôt de brevet sur les résultats de l'Etude, à son nom et à ses frais. 
Elle en assure alors à ses frais l'établissement, l'entretien ainsi que toute extension à 
l'étranger sous réserve d'informer le Bureau de la Valorisation et des Relations 
Industrielles (BVRI) de L'UNIVERSITE toute décision qu'elle prendra à cet effet.   
 
Cette information se fera par lettre recommandée avec accusé de réception adressée 
au Bureau de la Valorisation et des Relations Industrielles.   
 
Si la Société renonce :   
 
- à déposer un brevet prioritaire,   
 
- et/ou à déposer les brevets étrangers correspondants,   
 
- et/ou à poursuivre la procédure de délivrance desdits brevets,   
 
- et/ou à maintenir en vigueur lesdits brevets,   
 
Elle doit en avertir le BVRI de L'UNIVERSITE, désigné précédemment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception en temps utile (notamment dans les trois mois 
après l'obtention des résultats ou dans les neufs mois après le premier dépôt) pour que 
L'UNIVERSITE puisse, si elle désire, se substituer à la SOCIETE et accomplir les 
formalités de dépôt, de délivrance et de maintien en vigueur des brevets français ou 
étrangers.   
 
Par ailleurs, L'UNIVERSITE et la SOCIETE s'engagent :   
 
- à  ce que les noms des inventeurs soient mentionnés (à moins qu'ils ne s'y opposent), 
en accord avec les dispositions légales en vigueur, dans les demandes de brevet que 
l'un ou l'autre déposera,   
 
- à  ce que leurs personnels respectifs, cités comme inventeurs, donnent toutes 
signatures et accomplissent toutes les formalités nécessaires pour le dépôt, le maintien 
et la défense desdits brevets,   
 
- à se tenir mutuellement informés des dépôts et extensions de brevets effectués.   
 
9-3 : La SOCIETE ne pourra céder, quelles que soient les circonstances, les brevets à 
un tiers qu'avec l'accord écrit de L'UNIVERSITE dont les intérêts et les droits définis 
au présent contrat devront être respectés.   
 



9-4 : Chaque partie pourra utiliser les résultats de l'Etude pour ses besoins propres de 
recherche.   
 
  
ARTICLE 10 : EXPLOITATION DES RESULTATS  
 
10-1 : LA SOCIETE bénéficie du droit d'exploitation des résultats obtenus dans le 
cadre de la présente collaboration sous les conditions ci-après :   
 
La SOCIETE s'engage à faire diligence pour exploiter, directement ou non, à des fins 
commerciales, les résultats de la recherche, brevetés ou non.   
 
Que l'exploitation soit directe ou indirecte, elle s'engage à verser à L'UNIVERSITE 
une redevance pour chaque produit ou service ou procédé utilisant les résultats de 
l'étude, redevance dont l'assiette, le taux et les modalités de versement seront définis 
d'un commun accord entre les parties en fonction de leurs apports intellectuel et 
financier. En tout état de cause, une convention précisant ces conditions financières 
devra être signée avant tout acte de commercialisation.   
 
10-2 : 18 mois après l'arrivée à échéance du présent contrat, la SOCIETE adressera au 
chargé de mission aux relations industrielles de L'UNIVERSITE une lettre 
recommandée avec accusé de réception faisant le point des mesures qu'elle aura prises 
pour l'exploitation des résultats.   
 
Dans le cas où la SOCIETE renoncerait à l'exploitation des résultats ou 
n'entreprendrait pas ou ne ferait pas entreprendre des travaux de développement en 
vue de l'exploitation de ces résultats dans les 18 mois qui suivent leur obtention, 
l'UNIVERSITE pourra négocier librement des contrats d'exploitation avec des tiers de 
son choix.   
 
A ce titre L'UNIVERSITE pourra :   
 
- soit demander à la société la rétrocession gratuite des brevets   
 
- soit obtenir de la société une licence gratuite des brevets avec droit de sous-licencier   
 
L'UNIVERSITE pourra accorder un délai supplémentaire si la SOCIETE peut justifier 
de préparatifs effectifs et sérieux en vue de l'exploitation des résultats. Les parties se 
réuniront à la demande de l'une d'elles pour décider de l'option à retenir.   
 
  
ARTICLE 11 - DUREE DU CONTRAT  
 
Il peut être renouvelé à  la fin de cette période par un avenant qui précise l'objet de 
cette prolongation ainsi que les modalités de son financement.   
   
 
Nonobstant l'échéance du contrat où sa résiliation dans les cas prévus à l'article 14, les 
dispositions prévues à l'article 8 resteront en vigueur pour les durées fixées audit 
article et les dispositions prévues aux articles 9 et 10 resteront en vigueur.   



 
ARTICLE 12 : FUSION - ABSORPTION  
   
12.1 : Les parties déclarent que le présent contrat est régi par l'intuitu personae; il est 
incessible et intransmissible, sous réserve de l'article 13.2.   
 
12.2 : En cas de fusion, d'absorption, transformation de la SOCIETE, transfert 
d'activité à une autre société, le présent contrat pourra être transféré sur demande de 
cette dernière sous réserve de l'accord écrit préalable de L'UNIVERSITE.   
 
  
ARTICLE 13 - INTEGRALITE DU CONTRAT  
 
Le présent contrat exprime l'intégralité des obligations des parties. Aucune condition 
générale ou spécifique figurant dans les documents envoyés ou remis par les parties 
ne pourra s'intégrer au présent contrat (à l'exception de ..... éventuellement).   
 
En cas de contradiction entre les dispositions du présent contrat et celles de l'un ou 
l'autre des documents susvisés, le présent contrat primera sur lesdits accords.  
 
  
ARTICLE 14 - RESILIATION  
 
Le présent contrat sera résilié de plein droit, dans le cas où l'exploitant ferait l'objet 
d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, après mise en 
demeure adressée à l'administrateur restée plus d'un mois sans réponse, sous réserve 
des dispositions de l'article 37 nouveau de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985.  
 
Le présent contrat sera également résilié de plein droit en cas de cessation d'activité, 
dissolution ou liquidation amiable de la SOCIETE.   
 
Le présent contrat sera résilié de plein droit par l'une des parties en cas d'inexécution 
par l'autre d'une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. 
Cette résiliation ne deviendra effective que trois mois après l'envoi par la partie 
plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de réception, exposant les motifs de 
la plainte, à  moins que, dans ce délai, la partie défaillante n'ait satisfait à ses 
obligations ou n'ait apporté la preuve d'un empêchement consécutif à un cas de force 
majeure.   
 
L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de 
remplir les obligations contractées jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation et ce, 
sous réserve des dommages éventuellement subis par la partie plaignante du fait de la 
résiliation anticipée du contrat.   
 
 
ARTICLE 15 - LITIGES  
   
En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution du présent contrat, les parties 
s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. En cas de désaccord persistant, les 
Tribunaux de PARIS seront seuls compétents.   



Fait à PARIS, le ......................  
   
   
 
En ......... exemplaires originaux Autant qu'il y a de parties   
   
   
 
POUR L'UNIVERSITE   
 
LE PRESIDENT   
…………………………………………  
   
   
 
POUR LA SOCIETE   
 
Titre de la personne mentionnée en page 1  
………………………………………….   
   
 
Nom de la personne mentionnée en page 1  
…………………………………………. 
   
 
Vu, le responsable scientifique  
 
M ......................................…………......  
   
   
 
Vu, le Directeur du Laboratoire  
 
M .............................…………............... 
 


